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Mariages. - <,>UL'lles céivinonies on y peut permeUre, en temi.s piolu

-

l'é, 96, 97. -Maiiagt contracté malgré les parents, 188. -I.e

mariage avec un iiuHgne est-il licite, 435 : 1« '•""^' ^^ ''-'^ t<^-'""'"^

y peuvent-ils as,i>ter, 436 ?-<Jui est réputé indigne du mariage,

455 et suiv. —Conduite du confesseur avec un pénitent qui va

contracter mariage en mauvais état, 439- ~ Voir Empêchements,

SûCirilU'l!/::.

Marie { T- sainte Vierge).—Exhortation i)Our le mois de Marie, 388. -

Il convient de prier le Saint-Esi.rit, par l'intercession de Marie,

son épouse in.maculée, 429. -" Traité de la vraie dévotion à la

sainte Vierge", par le 15. Grignon de Montfort, 46S. -l'iiissance

d'impétration de Marie, 493 et suiv.—Voir Kouiirc.

Messe. -Kègles pour sa célébration dans une église étrangère, 103.-

Décret sur les oraisons et la prose aux messes de A\'://iicm, 334,

399. -Messe //•(7/.'//^A', un jour de dimanche ou de fête compor-

tant le privilège d'une iines>e votive solennelle étrangère à l'ofti-

ce, 402. —Chant répété de la messe d'un même saint ou d'un

même mystère, dans la même église, 403.

Misael.-Voir Ananias.

Moise.—Son histoire, 173 et suiv.

Moreau (Mgr). -Son jubilé sacerdotal et le 2ie anniversan-e <le son

sacre, 337. — A collaboré à la fondation du diocèse, et n'a cesse

depuis lors d'en servir les intérêts, Ibid.-Sa consolation de l'étal

général du diocèse, 503.

C)

Oblations. --Quelles sont en ce diocèse, les principales oblations des

fidèles, 15"! 16 ; et quel est le caractère obligatoire de celles cpu

sont imposées pour le soutien du curé et pour les cons'ructions

d'église, 16.

Octobre.- -Convenance de la dédicace <le ce mois à la très sainte \ ler-

ge, 490. --Voir A'osctin:

Œuvras diocésaines.- Avis, 3 '3- -Compte rendu pour 1896, 34S ;

pour 1897, 520.

Oraison (de Mandato). --intention jiroposéc, 391.

Ordonnances épiscopales.-Doit-on ranger parmi les pécheurs publics

ceu.v qui refusent publiquement d'y obéir. 115 ?

Ordre.—\ oir S<t<'! cmints.

Parenté spirituelle.-A vis cor.ccrnant l'empêchement <iui en résulte,

1. f ' <
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